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PROMOUVOIR L’AIDE AUX TUTEURS FAMILIAUX 

 Le nouveau droit pour les tuteurs familiaux vient d’être confirmé par le décret n°2008-
1507, du 30.12.08 (JO du 31). 

La moitié des mesures de protection est assumée par les familles. 

Il était important de reconnaître le rôle des familles, et de les aider à accepter cette charge, à 
vaincre la réticence souvent forte des proches. 
 
La réforme a instauré un droit des tuteurs familiaux à être informés et accompagnés. 
 
Cette information générale (dispensée sur support papier ou sur Internet) rappelle les grands 
principes des mesures de protection, leur cadre juridique, l'existence et le contenu de la Charte 
des droits et libertés ainsi que les droits et obligations du tuteur. 
 
Par ailleurs, à leur demande, les tuteurs familiaux pourront obtenir un soutien technique et 
personnalisé pour dresser l'inventaire des biens du majeur, rédiger les requêtes adressées au 
juge, établir les comptes de gestion, et les guider dans leurs démarches. 
 
Ce décret confirme en fait le travail du dispositif de Soutien aux tuteurs Familiaux qui a été 
mis en place en Ille et Vilaine en 1991, et qui a servi d’exemple au sein du groupe de travail 
de la Chancellerie chargé de la préparation du décret, en 2007 et 2008, et auquel a participé 
Patrick BERTHO, membre du dispositif STF et directeur de l’ATI. Le dispositif a également 
contribué au travail mené en 2008 par la Caisse Des Dépôts et Consignation, de mise en 
forme d’outils communs et d’un portail électronique national. 
 
 
Pour l’ensemble des partenaires du dispositif, il est important de promouvoir l’aide aux 
tuteurs familiaux : 
 
■ encourager chacun, lorsque cela est possible et souhaitable, à protéger un proche ; 
■ répondre à une véritable attente et un réel besoin des familles ; 
■ permettre à chacun d’assumer, dans les meilleures conditions possibles, le mandat qui lui 
est confié. 
 
Petit Rappel historique du dispositif  en Ille et Vilaine: 

Au début des années 90, et face à l’inflation des mesures de protection, les acteurs de la 
protection juridique et les mouvements familiaux ont constaté les besoins des familles, 
exprimés auprès des différents acteurs de la protection légale : juges, associations tutélaires, 
associations familiales, administrations..  

La concertation et la réflexion des partenaires ont fait ressortir des constats  
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• Les familles ont une connaissance souvent partielle des mesures de protection, et 
elles ne disposent pas d’un lieu pour recevoir une information spécifique approfondie 

• Les tuteurs familiaux, de loin les plus nombreux, ont un réel besoin de soutien pour 
faire face aux exigences du mandat légal qui leur est confié 

• L’isolement des tuteurs familiaux est manifeste. Alors que les tuteurs professionnels 
ont accès à des réseaux de spécialistes de la protection des majeurs, les familles sont 
souvent démunies pour trouver les réponses adaptées à la situation de la personne 
protégée  

• Toutes ces incertitudes peuvent contrarier l’exercice même de la mesure, et les 
familles se retrouvent dans des situations complexes qui engendrent parfois désarroi 
et démission.  

Après une année de réflexion, et de concertation, il est apparu utile de proposer un lieu 
d’accueil et d’information destiné aux familles concernées par la protection d’un proche : le 
dispositif de « soutien aux tuteurs familiaux » a démarré en 1991, pour apporter une aide 
aux familles exerçant des mesures de protection au profit d’adultes âgés, malades ou 
handicapés 

Une démarche partenariale 

La convention partenariale a été signée en avril 1993, par ses fondateurs : 

• • l’APASE , Association Pour l’Action Sociale et Educative en Ille et Vilaine,  
• • l’ATI , Association Tutélaire d’Ille et Vilaine,  
• • l’ADAGE , Association Départementale d’Aide aux Gérants, Tuteurs et 

Administrateurs Bénévoles,  
• • l’UDAF 35, Union Départementale des Associations Familiales d’Ille et Vilaine,  
• • l’UNAFAM , Union Nationale des Amis et Familles de Malades Mentaux,  
• • l’AGTB 35 , Association des Gérants de Tutelles Bénévoles d’Ille et Vilaine. 

Avec l'appui des Tribunaux d'Instance, de la DDASS, du Conseil Général, des villes de 
Rennes, St Malo, Fougères et Vitré , du CHGR, des caisses CRAMB , MSA et AG2R. 

Une volonté de renforcer les solidarités familiales 

Les partenaires signataires s’engagent à mettre en commun leurs actions auprès des familles 
tutrices et à développer leurs interventions dans le cadre de la convention. 

L’UDAF en Ille et Vilaine occupe une place particulière au sein du dispositif de Soutien aux 
Tuteurs Familiaux, du fait qu’elle ne gére pas de mesures de protection, tout en défendant, par 
ses missions générales, l’intérêt de toutes les familles. De ce fait, l’UDAF accueille 
naturellement le siège du dispositif, qu’elle préside, une permanence hebdomadaire, et 
concentre les appels, à travers un numéro unique sur le département. 

L’ADAGE, l’APASE et l’ATI mettent à disposition le personnel technique pour l’accueil et 
les conférences publiques. Les autres tâches, administratives, et de gestion sont également 
partagées entre l’APASE et l’ADAGE. 

Les partenaires ont une volonté commune d’assurer le maintien, voire le renforcement des 
solidarités familiales et s’engagent publiquement à assurer leur promotion. 
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• Apporter un soutien aux familles 

• Offrir une aide et une information aux personnes confrontées à la protection légale d’un 
proche âgé, handicapé ou malade, en respectant les principes de confidentialité. 

• Apporter une aide de proximité, donc décentralisée si besoin, voire un suivi individualisé 
compte tenu de la demande. 

• Assurer la diffusion d’une large information touchant les instances, structures et associations 
départementales en contact avec les familles. 

• Prendre en compte les besoins, attentes et difficultés des tuteurs familiaux. 

• Développer les outils d’évaluation.  

Dans le respect 

• de leur vie privée, leurs relations familiales et sociales existantes. 

• de la mesure prononcée par le Juge des Tutelles et ses obligations  

• des capacités d’autonomie et de la recherche du mieux être des personnes. 

 

La charte du dispositif ainsi que la convention ont été actualisées en Juin 1998. 

Le Dispositif s’est constitué en ASSOCIATION lors d’une assemblée constitutive le 2 
juin 2003 . (Déclaration au J.O en janvier 2004).  

 
LES MOYENS D’ACTION  
 

11))  AAccccuueeii ll   dduu  ppuubbll iicc  ::  
  

 uunn  nnuumméérroo  ddee  ttéélléépphhoonnee  uunniiqquuee  ppoouurr  ttoouutt  rreennsseeiiggnneemmeenntt  eett  rreennddeezz--vvoouuss    
  

 TTeennuuee  ddee  ppeerrmmaanneenncceess  hheebbddoommaaddaaii rreess  àà  RReennnneess  ((UUDDAAFF,,  CCLLIICC,,  MMDDPPHH))  eett  ddaannss  
pplluussiieeuurrss  vvii ll lleess  dduu  ddééppaarrtteemmeenntt  ((SStt  MMaalloo,,  FFoouuggèèrreess,,  VVii ttrréé,,  MMoonnttffoorrtt,,  GGuuiicchheenn))  
    

  OOrrggaanniissaattiioonn  ddee  ccoonnfféérreenncceess  ppuubbll iiqquueess  eett  ddee  ffoorrmmaattiioonnss  ssuurr  ddeess  tthhèèmmeess  ggéénnéérraauuxx  oouu  
ppaarrttiiccuull iieerrss  ((nnoottaammmmeenntt  ppoouurr  lleess  nnoouuvveeaauuxx  ttuutteeuurrss))  
    
22))  CCoommmmuunniiccaattiioonn  ::  
    

  ééddii ttiioonn  ddee  ddééppll iiaannttss,,  aaff ff iicchheess  
  

  ddii ff ffuussiioonn  dd’’ iinnffoorrmmaattiioonnss  aauupprrèèss  dd’’ ééttaabbll iisssseemmeennttss,,  oorrggaanniissmmeess  eett  ccooll lleeccttiivvii ttééss  
    

  mmiissee  eenn  ppllaaccee  dd’’ uunn  ssii ttee  IInntteerrnneett  ::    wwwwww..ttuutteeuurrssffaammii ll iiaauuxx3355..oorrgg    
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 PPuubbll iiccaattiioonn  dd’’ uunn  bbuull lleettiinn  ddee  ll iiaaiissoonn,,  eett  ddee  ddooccuummeennttss  ttyyppeess  ((rreeqquuêêtteess,,  lleettttrreess  ttyyppeess,,  

ffaasscciiccuullee  ddee  ddéémmaarrrraaggee,,  bbuuddggeett,,  ccoommppttaabbii ll ii ttéé  aannnnuueell llee,,  eettcc))..  cceess  ddooccuummeennttss  ssoonntt  pprrooppoossééss  
ssuurr  ssuuppppoorrtt  ppaappiieerr  oouu  iinnffoorrmmaattiiqquuee  ((CCDD  eett  ssuurr  ssii ttee  iinntteerrnneett))  
  

  ppaarrttiicciippaattiioonn  àà  ddiivveerrss  ffoorruumm  eett  jjoouurrnnééeess  dd’’ iinnffoorrmmaattiioonn  àà  ll ’’ iinnii ttiiaattiivvee  dd’’ aassssoocciiaattiioonnss,,  
ccooll lleeccttiivvii ttééss  oouu  ééttaabbll iisssseemmeennttss  
  

 démarches dans les médias : annonces, articles divers dans la presse, interviews radio 
  
  
33))  FFoonnccttiioonnss  aaddmmiinniissttrraattiivveess  ::  
  

  rreennccoonnttrreess  aavveecc  lleess  jjuuggeess  dd’’ iinnssttaannccee,,  rrééuunniioonnss  aavveecc  lleess  aauuttoorrii ttééss  ddee  ttuutteell lleess    
  

  sseeccrrééttaarriiaatt,,  ttii rraaggeess  ddiivveerrss,,  ccoouurrrriieerrss,,    
  

  ddeemmaannddeess  ddee  ssuubbvveennttiioonnss,,  eennggaaggeemmeennttss  ddee  ddééppeennsseess,,  ssuuiivvii   bbuuddggééttaaii rree,,      
  

 coordination des intervenants, mise à disposition des personnels, réunions statutaires 
(conseil d’administration, bureau, assemblée générale annuelle) 
  
  
AACCTTIIVVIITTEE  DDUU  SSEERRVVIICCEE  EENN  22000088  
    

 Nombre de personnes accueillies aux permanences  258 
  Durée moyenne des entretiens:  1 heure 

  
        NNoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess  rreennsseeiiggnnééeess    ppaarr  ccoouurrrriieerr    550088  

            ppaarr  eemmaaii llss          8800  
        NNoommbbrree  ddee  ccoonnssuull ttaattiioonnss  ppaarr  iinntteerrnneett    337700  

  
        NNoommbbrree  ddee  ppeerrssoonnnneess  aayyaanntt  ppaarrttiicciippéé    

    aauuxx  ccoonnfféérreenncceess  AAssppeeccttss  CCoommppttaabblleess      115500  
    aauuxx  ssééaanncceess  dd’’ iinnffoorrmmaattiioonn          8899  
    aauuxx  rrééuunniioonnss  ddiivveerrsseess  llooccaalleess        115500  
 
On peut estimer que le nombre de mesures en cours sur l’année 2008 en Ille et Vilaine est de 
l’ordre de 11 000, et un peu plus de la moitié est confiée aux familles. 
 
Le dispositif de Soutien aux Tuteurs Familiaux, avec près de 1600 personnes et familles 
bénéficiaires de nos services, touche aujourd’hui près de 30 % des familles tutrices.  
 
 

 
Nature des questions posées lors de l’entretien personnalisé : 

 
- compte de gestion et comptabilité :  ...................................................23% 
- obligations et pouvoirs selon la mesure : 18% 
- demande de renseignement à la prise de fonction : .......................................17% 
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- procédure, organisation des régimes de protection : ......................................11% 
- gestion du patrimoine :  ...................................................10% 
- droits des majeurs protégés :  ................................................... 6% 
- prestations sociales et aide sociale : ...................................................  7% 
- autres :    8% 

 
 

Autres aspects abordés lors de l’entretien personnalisé : 
 

- aide, appui dans la démarche :  26% 
- plainte :  16% 
- demande de documentation :  16% 
- recherche juridique :  16% 
- orientation vers organisme :  15%  
- remise en confiance :  11% 

 
 
EEVVOOLL UUTTII OONN  DDUU  DDII SSPPOOSSII TTII FF  DDEEPPUUII SS  1155  AANNSS  
 
 

  11999933                  8800  bbéénnééff iicciiaaii rreess  
  11999966        220000    
  11999999      228800    
  22000011      443300  
  22000033      770000    
  22000055      775500  
  22000088      11660000 


